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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 7. Lausanne, le .11 Mars I87G. XXIe Annee.
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Sur le traitement des fonctionnaires militaires et sur l'indemnite de fourrage.
(Message du Conseil federal ä la haute Assemblee federale du 25 fevrier 1870.)

Monsieur le President et Messieurs,
Dans volre session du mois de döcembre de l'annöe derniöre et ä l'occasion

de la discussion du projet de budgel pour 187(1, vous avez voie le postulat suivant :

« Le Conseil föderal est invite ä prösenter trös prochainement un projet de loi
sur un nouveau mode de paiement des employös mililaires, en prenant surlout
en consideration la queslion de savoir si les indemnitös pour rations de fourrage
ne pourraient pas, en principe, elre reslreinles au nombre des chevaux effective-
ment tenus. »

Nous nous empressons d'aulant plus de nous conformer ä cet ordre que la du-
riß des fonclions de tous Ies fonctionnaires militaires esl expiree au 51 mars de
cette annee et que le moment le plus favorable pour regulariser de nouveau leur
traitement sera pröcisement celui oü le renouvellement iniögral des fonctionnaires

correspondra avec la session exlraordinaire de l'Assemblöe föderale qui s'ou-
vrira le 9 mars prochain. II est ainsi satisfait ä l'inviiatioii de presenler ires
prochainement le projet de loi.

En vous soumeltant les projets de loi annexes au present message, nous esperons

faire droit ä votre desir qu'il ne soil paye des indemnites de fourrage ä

l'avenir que pour les chevaux de service effeclivcment tenus. Quoiqu'on ne puisse

presque pas faire autrement que de traiter simullanöment la queslion de traitement

avec celle des indemnites de fourrage et de les regulariser ä nouveau dans
le möme delai, il nous a cependant paru pröferable de traiter les deux queslions
separement.

La loi federale du 2 aout 1873 designe les fonclionnaires des diverses administrations

federales el fixe leur trailement. Les fonctionnaires de l'adminislralion
militaire y sonl ögalement mentionnös, mais non ä l'effectif que ce personnel
compte aujourd'hui. II suffira ainsi simplement de complöter les dispositions
contenues dans celletloi sous le lilre de : « Departement militaire. » Gelte r arlie de
la loi sur les Irailemcnts devrail elre idenlique aux aulres parlies de la memo loi
au point de vue des prineipes, de Ia forme et de la clartö. La loi sur les traite—

menls ne fixe pas seulement le traitement de chaque fonctionnaire, eile slipule
aussi l'exislence des fonclions et confirme celles qui existent dejä ou qui ont öle

creees par d'aulres lois.
Elle delermine en outre une cerlaine base pour l'organisalion des difiörenles

administrations, et nos propositions auront tout specialement pour bul d'obtenir
egalement quelque chose de plus complet sous ce rapport.
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